
	

Municipalité	de	Saint-David-de-Falardeau	

140,	boulevard	Saint-David,	Saint-David-de-Falardeau	(Québec)	G0V	1C0	

Téléphone:	(418)	673-4647;	poste	2405	

Courriel:	urbaniste@villefalardeau.ca	

DEMANDE	DE	DÉROGATION	MINEURE	

1.	Propriété	visée	par	la	demande	(indiquer	les	informations	connues)

Adresse	:

Matricule	:	

Lot	:

2.	IdenZficaZon:				□		Propriétaire							□		Demandeur					(Compléter	tous	les	champs)

Nom	:

Adresse	:

Ville	:

Province	: Code	postal	:

Téléphone	: Cellulaire	:

Courriel	:

3.	Statut	des	travaux	(cocher)	
□	Pas	débutés □	En	cours,	sans	permis □	En	cours,	avec	un	permis □	Terminés

5.	DescripZon	de	la	demande

Nature	de	la	demande	avec	référence	aux	disposiZons	du	Règlement	de	zonage	ou	du	Règlement	de	loZssement	concernées.

Laisser	ceae	case	vide	entraînera	un	refus	automatique.		

Au	besoin,	vous	pouvez	joindre	un	document	complémentaire

6.	Informations	générales	et	particulières

6.1	DescripZon	du	préjudice	sérieux	causé	au	propriétaire	de	l’immeuble	du	fait	des	disposiZons	règlementaires	applicables.	
Note	:	Vous	devez	démontrer	un	préjudice	sérieux.	Vos	arguments	seront	présentés	tels	quels	au	comité	consulta;f	d’urbanisme	et	au	conseil	municipal.	La	
démonstra;on	du	préjudice	sérieux	relève	en;èrement	du	 requérant.	 La	 commodité,	 la	 convenance	 ou	 la 	 volonté	 uniquement	 du	 propriétaire	 ne	
sont	pas	des	préjudices	sérieux	admissibles.	Sauf	exception,	 le	préjudice	économique	n’est	pas	considéré	comme	un	préjudice	sérieux.

Laisser	ceae	case	vide	entraînera	un	refus	automatique.	

Au	besoin,	vous	pouvez	joindre	un	document	complémentaire

4.	Nature	de	la	demande	(veuillez	cocher	la	case	approprié)

□	Permis	de	lotissement

□	Permis	de	construction

□	CerZficat	d’autorisation

□	Concernant	un	ouvrage	en	construction	non	conforme	 Permis	numéro:

□	Concernant	un	ouvrage	existant	non	conforme	 Permis	numéro:

Laisser	ceae	case	vide	entraînera	un	refus	automatique.	

Au	besoin,	vous	pouvez	joindre	un	document	complémentaire

6.2	Quels	seront	les	impacts	pour	la	jouissance	par	les	propriétaires	des	immeubles	voisins	dans	leur	droit	de	propriété?	
Note	:	vous	devez	démontrer	que	 la	demande	ne	porte	pas	aCeinte	à	 la	 jouissance	des	propriétaires	des	 immeubles	voisins	à	 leur	droit	de	propriété.	Vos	
arguments	seront	présentés	tels	quels	au	comité	consulta;f	d’urbanisme	et	au	conseil	municipal.

mailto:urbaniste@villefalardeau.ca


Je,	soussigné(e)	(Prénom	et	Nom)	__________LeCres	moulées_____	_______________		

déclare	que	les	renseignements	ci-haut	men8onnés	sont	exacts	et	que	si	la	déroga8on	mineure	est	accordée,	je	réaliserai	
les	travaux	en	conformité	avec	la	demande	de	permis,	les	lois	et	règlements	en	vigueur.	

Signé	le:		_____________________Inscrire	la	date	de	signature_______________________		

aaaa/mm/jj	

Signature:	_________________________________________	
Sans	procura;on,	tous	les	propriétaires	doivent	signer.	

Veuillez	 nous	 transmeFre	 votre	 demande	 complète	 ainsi	 que	 les	 documents	 requis	 en 	 fo rmat 	 . PDF 	 non 	 compre s s é 	 ou 	
imp r ime r 	 par	 le	 biais	
d’une	des	manières	suivantes	:	

• En	personne	:	à	la	récep8on	du	bureau	municipal	
• Par	courriel	:	urbaniste@villefalardeau.ca	;	
• Par	la	poste	:	140,	boulevard	Saint-David,	Saint-David-de-Falardeau	(Québec)	G0V	1C0	
• Adresser	tout	chèque	à	la	«	Municipalité	de	Saint-David-de	Falardeau	»,	avec	objet	«	Demande	de	déroga8on	mineure	».		
• Virement	bancaire	possible,	contacter	la	récep8on	info@villefalardeau.ca	(418)	673-4647.		
• Les	cartes	de	crédit	ne	sont	pas	acceptées.	

7.	SIGNATURE

Notes	
✓ Le	présent	formulaire	vise	à	accélérer	le	processus	de	demande	de	permis	ou	de	cerZficat	et	ne	consZtue	en	aucun	temps	une	

garanZe	que	la	demande	est	complète	et	sera	accordée.	

✓ Le	dépôt	à	la	municipalité	du	présent	formulaire	ne	peut	être	considéré	comme	une	autorisaZon	de	commencer	les	travaux.	

✓ La	demande	ne	fera	l’objet	d’une	analyse	et	d’une	étude	que	lorsque	tout	les	documents	seront	transmis.	

✓ La	Municipalité	s’engage	à	traiter	la	demande	dans	les	meilleurs	délais.	Il	faut	cependant	s’aaendre	à	ce	que	la	procédure	
s’échelonne	sur	plusieurs	semaines.	

✓ Le	 foncZonnaire	 responsable	 peut	 exiger	 tout	 documents	 ou	 renseignements	 supplémentaires	nécessaires	à	l’analyse	du	
projet	et	à	sa	conformité.	

✓ Les	frais	d’ouverture	de	dossier	sont	de	100$	et	payable	au	moment	de	la	demande,	ces	frais	ne	sont	pas	remboursables.	

✓ Les	frais	de	paruZon	dans	un	journal	local	pour	l’avis	public	sont	à	la	charge	du	demandeur.	

✓ Un	permis	ou	certificat	d’autorisation	pour	l’ouvrage	projetée,	si	accordé,	ne	pourra	être	délivré	qu’à	la	fin	du	processus	d’étude	de	la	
demande	et	sa	sancZon	par	le	conseil	municipal	et	sur	paiement	complet	des	frais	prescrits.	

✓ Le	règlement	519	portant	sur	les	dérogaZons	mineures	est	disponible	pour	consultaZon	sur	demande	à	l’adresse	courriel	suivante:													
urbaniste@villefalardeau.ca.			

Demande	reçu	par	: Date	:

Paiement	d’ouverture	de	dossier	effectué	(Inscrire	le	numéro	du	reçu)	: Date	:

Laisser	ceae	case	vide	entraînera	un	refus	automatique.	

Au	besoin,	vous	pouvez	joindre	un	document	complémentaire

6.4		Quels	seront	les	conséquences	pour	la	qualité	de	l’environnement	ou	pour	le	bien-être	générale	de	la	populaZon?	
Note	:	vous	devez	démontrer	que	la	demande	ne	porte	pas	aCeinte	à	la	qualité	de	l’environnement	ou	au	bien-être	générale	de	la	popula;on.	
Vos	arguments	seront	présentés	tels	quels	au	Comité	consulta;f	en	urbanisme	et	au	Conseil	municipal.

6.3	Quels	seront	les	conséquences	pour	la	santé	et	la	sécurité	publique?	
Note	:	vous	devez	démontrer	que	la	demande	ne	porte	pas	aCeinte	à	la	santé	et	la	sécurité	du	publique.	
Vos	arguments	seront	présentés	tels	quels	au	Comité	consulta;f	en	urbanisme	et	au	Conseil	municipal.

Laisser	ceae	case	vide	entraînera	un	refus	automatique.	

Au	besoin,	vous	pouvez	joindre	un	document	complémentaire

8.	Section	réservée	à	l’administration	-	Date	de	réception	et	paiement

https://www.villefalardeau.ca/_files/ugd/66b9d7_75c71f20d6c4474eb232e30137ae4390.pdf
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T o

	Toutes	réponses	«NON»	provoquera	immédiatement	une	non	recevabilité	de	la	demande 	
Tout

	
Tout9.1 ÉvaluaZon	de	la	recevabilité	par	le	fonctionnaire	responsable Oui Non

Le	formulaire	de	demande	de	dérogaZon	a	été	dûment	déposé,	signé	et	les	frais	d’ouverture	de	dossier	sont	acquittés

Le	formulaire	de	demande	de	permis	et	les	documents	requis	concernant	les	dits	travaux	ont	été	dûment	déposés	et	signés	(le	cas	
échéant)

La	demande	porte	sur	le	règlement	de	zonage	en	vigueur	(à	l’excepZon	des	usages	et	de	la	densité	d’occupaZon	au	sol)	ou	sur	le	
règlement	de	loZssement	en	vigueur.

Dans	le	cas	d’un	projet	de	loZssement	ou	d’empiétement	dans	une	marge	de	recul;		
Le	certificat	de	localisation	nécessaire	pour	un	bâZment	déjà	construit	est	déposé	ou;	
Le	plan	d’implantaZon	nécessaire	pour	un	bâZment	projeté	est	déposé.		

Le	document	doit-être	réalisé	par	un	arpenteur-géomètre.

La	demande	ne	vise	pas	un	lieu	où	l'occupaZon	du	sol	est	soumise	à	des	contraintes	parZculières	pour	des	raisons	de	sécurité	ou	de	
santé	publiques,	de	protecZon	de	l’environnement	ou	de	bien-être	général	à	l’égard	de	disposiZons	réglementaires	adoptées	en	
vertu	des	paragraphes	16	ou	16.1	du	deuxième	alinéa	de	l’arZcle	113	ou	des	paragraphes	4°	ou	4.1°	du	deuxième	alinéa	de	l’arZcle	
115	de	la	Loi	sur	l’aménagement	et	l’urbanisme	(R.L.R.Q.,	c.	A-19.1)	Si	la	déroga;on	mineure	vise	un	lieu	où	l’occupa;on	du	sol	est	
soumise	à	des	contraintes	par;culières	pour	des	raisons	de	sécurité	ou	de	santé	publiques,	de	protec;on	de	l’environnement	ou	de	
bien-être	général,	une	copie	de	la	résolu;on	doit	être	transmise	à	la	MRC	(LAU	145.2,	113,	115),	qui	aura	l’op;on	de	désavouer	la	
résolu;on,	d’imposer	toute	condi;on,	à	l’égard	des	compétences	de	la	municipalité	dans	le	but	d’aCénuer	ce	risque	ou	ceCe	aCeinte;	
ou	de	modifier,	à	ces	fins,	toute	condi;on	prévue	par	le	conseil	de	la	municipalité;	le	tout,	dans	les	90	jours.

Si	les	travaux	ont	été	commencés	ou	sont	déjà	exécutés,	un	permis	avait	été	préalablement	délivré.

9.2 Critères	d’analyse	de	la	demande	de	dérogation	mineure Oui Non

La	demande	respecte	les	objecZfs	du	plan	d’urbanisme	de	la	Municipalité	de	Saint-David	de	Falardeau	(voir	endos)	(LAU,	art.	145.2)

Le	requérant	a	présenté	des	arguments	faisant	état	d’un	préjudice	sérieux	(LAU,	art.	145.4).	La	démonstra;on	du	préjudice	
sérieux	relève	du	requérant.	La	commodité,	la	convenance	ou	le	caprice	ne	sont	pas	des	mo;fs	admissibles.	Le	préjudice	
économique	n’est	pas	considéré	comme	un	préjudice	sérieux.

La	demande	ne	porte	pas	aaeinte	à	la	jouissance	ou	au	droit	de	propriété	des	voisins	(LAU,	art.	145.4)

La	demande	n’a	pas	pour	effet	d’aggraver	les	risques	en	maZère	de	santé	et	sécurité	du	public	(LAU,	art.	145.4)	Le	MAMH	définit	la	
sécurité	publique	comme	l’état	tranquille	résultant	de	l’absence	de	danger	important	d’ordre	physique,	moral	ou	matériel	(ex.	
aCeintes	à	la	vie	et	à	la	santé	des	personnes,	dommages	notables	aux	biens	meubles	et	immeubles	ainsi	qu’aux	équipements	et	
infrastructures	de	la	collec;vité	dans	son	ensemble)

La	demande	n’a	pas	pour	effet	de	porter	aaeinte	à	la	qualité	de	l’environnement	(LAU,	art.	145.4)

La	demande	n’a	pas	pour	effet	de	porter	aaeinte	au	bien-être	général	(LAU,	art.	145.4)

Si	les	travaux	sont	en	cours	ou	ont	été	exécutés,	ils	ont	fait	l’objet	préalablement	d’un	permis	et	les	travaux	ont	été	effectués	de	
bonne	foi	(LAU	art.	145.5)	Rappel	:	l’ignorance	seule	n’est	pas	un	gage	de	bonne	foi.

10.1		RecommandaZon	du	CCU Oui Non

Numéro	de	RésoluZon	: Date: RecommandaZon	:

CondiBons	applicables:	(Si	requis)

MoBf	du	rejet:

10.2		PosiZon	préliminaire	du	conseil	municipal Oui Non

Numéro	de	RésoluZon	: Date: RecommandaZon	:

MoBf	du	rejet:

10.4		PosiZon	finale	du	Conseil	Municipal Oui Non

Numéro	de	RésoluZon	: Date: RecommandaZon	:

Proposé	par	:	 Secondé	par	:	

MoBf	du	rejet:

10.3.	Avis	public Coût	$	: Payé	le	(date)	: Numéro	du	reçu	:

PublicaZon	du:																																									au:

9.3	 ValidaZon Oui Non

Signature	de	l’inspecteur	: Demande	recevable	et	complète	:

9.	Section	réservée	à	l’administration

10.	ÉvaluaZon	de	la	demande	par	le	CCU	et	le	Conseil	municipal

Note:	En	cas	de	posiZon	préliminaire	défavorable,	le	propriétaire	sera	contacter	pour	valider	si	on	procède	à	la	publicaZon	de	l’avis	public.		

Le	citoyen	qui	en	fait	la	demande	pourra	se	faire	entendre	par	le	CCU	ou	le	conseil	municipal	avant	que	ce	dernier	ne	prenne	posiZon	finale.

https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/protection-de-lenvironnement/contraintes-naturelles/


Les	faits	suivants	sont	notamment	considérés	consZtuer	un	préjudice	sérieux:	

Dans	 le	 cas	 d’une	 construc8on	 dont	 les	 travaux	 sont	 en	 cours	 ou	 déjà	 exécutés,	 le	 fait	 d’avoir	 à	 démolir	 la	
construc8on	ou	une	par8e	de	celle-ci	reposant	sur	des	fonda8ons.	

Les	faits	suivants	ne	sont	pas	notamment	considérés	consZtuer	un	préjudice	sérieux	:	

Le	fait	pour	un	propriétaire	d’avoir	occasionné	lui-même	la	situa8on	de	déroga8on	par	la	vente	antérieure	d’une	
par8e	de	son	terrain;	
Le	fait	pour	un	propriétaire	de	faire	valoir	des	mo8fs	autres	que	ceux	reliés	aux	caractéris8ques	de	l’immeuble	lui-
même.	

Ne	sont	pas	notamment	considérés	avoir	été	exécutés	de	bonne	foi	les	travaux	de	construcZon	lorsque	:	

Ces	derniers	ont	débuté	avant	l’émission	du	permis	de	construc8on;	
Ces	derniers	sont	exécutés	malgré	un	ordre	de	cessa8on	des	travaux	donné	par	un	inspecteur	conformément	aux	
règlements;	
Ces	derniers	sont	exécutés	alors	que	le	cer8ficat	de	localisa8on	non	produit	dans	le	délai	prévu	au	règlement	de	
construc8on	aurait	permis	de	déceler	ceFe	déroga8on	aux	règlements.	

Une	dérogaZon	mineure	peut	être	accordée	dans	toutes	les	zones	prévues,	par	le	règlement	de	zonage	numéro	514.		

Seules	les	disposiZons	suivantes	peuvent	faire	l’objet	d’une	dérogaZon	mineure	à	l’exclusion	de	tout	autre	:	

Zonage:	
• Toutes	les	disposi8ons	du	chapitre	5	concernant	les	disposi8ons	générales	à	l'excep8on	de	l'ar8cle	5.2.3,	5.3.4,	5.4.1	
(sauf	le	deuxième	paragraphe	de	l’ar8cle	5.4.1.5.2),	5.4.2	et	sauf	celles	touchant	l'usage	et	les	densités	d'occupa8on	
du	sol	;	

• Toutes	 les	 disposi8ons	 du	 chapitre	 6	 concernant	 les	 usages	 résiden8els	 à	 l'excep8on	de	 l'ar8cle	 6.2.2.2.3	 et	 sauf	
celles	touchant	l’usage	et	les	densités	d’occupa8on	du	sol	;	

• Toutes	les	disposi8ons	du	chapitre	7	concernant	les	usages	commerciaux	et	de	services	sauf	celles	touchant	l’usage	
et	les	densités	d’occupa8on	du	sol	;	

• Toutes	 les	disposi8ons	du	chapitre	8	concernant	 les	usages	 industriels	 sauf	celles	 touchant	 l’usage	et	 les	densités	
d’occupa8on	du	sol	;	

• Toutes	 les	disposi8ons	du	chapitre	9	 concernant	 les	usages	d’u8lités	publiques	 sauf	 celles	 touchant	 l’usage	et	 les	
densités	d’occupa8on	du	sol	;	

• Toutes	les	disposi8ons	du	chapitre	10	concernant	les	usages	de	récréa8on	et	de	loisirs	sauf	celles	touchant	l’usage	et	
les	densités	d’occupa8on	du	sol	;	

• Toutes	les	disposi8ons	du	chapitre	11	concernant	les	usages	agricoles	et	fores8ers	sauf	celles	touchant	l’usage	et	les	
densités	d’occupa8on	du	sol	;	

• Toutes	 les	 disposi8ons	 du	 chapitre	 12	 concernant	 les	 usages	 par8culiers	 à	 certaines	 zones	 sauf	 celles	 touchant	
l’usage	et	les	densités	d’occupa8on	du	sol.	

LoZssement:	
• Toutes	les	disposi8ons	du	chapitre	6	concernant	les	rues,	sen8ers,	piétons	et	îlots;	
• Toutes	les	disposi8ons	du	chapitre	7	concernant	les	terrains,	sauf	celles	touchant	les	superficies	minimales.
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